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o  

(57)  Le  carénage  1  se  présente  comme  une  coque 
moulée  en  matière  composite  qui  coiffe  la  tête 
de  distribution  3  à  laquelle  il  est  fixé,  en  la 
débordant  de  part  et  d'autre,  une  des  parties 
débordantes  étant  constituée  comme  une  poi- 
gnée  12  de  maintien  de  l'extincteur,  et  l'autre 
partie  débordante  recevant  un  anneau  de 
commande  24  susceptible  d'être  arraché  par 
glissement  hors  du  carénage,  des  moyens 
mécaniques  de  liaison  (32,  34)  étant  localisés  à 
l'intérieur  du  carénage  pour  transmettre  le 
mouvement  de  l'anneau  à  un  percuteur  35  d'ou- 
verture  de  la  cartouche  de  gaz. 
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L'invention  qui  se  rapporte  à  un  extincteur  d'in- 
cendie  concerne  plus  particulièrement  un  carénage 
protecteur  et  de  sécurité  destiné  à  s'adapter  sur  la 
tête  de  mise  en  oeuvre  et  de  distribution  montée  au 
sommet  du  réservoir. 

Les  extincteurs  utilisés  jusqu'à  présent  sont 
comme  on  sait  essentiellement  constitués  d'un  réser- 
voir  muni  à  son  sommet  d'une  ouverture  sur  laquelle 
est  fixée  une  tête  de  distribution  de  l'agent  extincteur. 
La  tête  qui  est  une  pièce  venant  de  fonderie  ou  d'usi- 
nage  ou  de  moulage  est  pourvue  d'un  puits  de  traver- 
sée  servant  de  support  à  un  tube  plongeur  s'étendant 
jusqu'à  la  base  du  réservoir,  puits  qui  le  fait  commu- 
niquer  avec  un  flexible  de  raccordement  à  une  souf- 
flette  équipée  d'une  canne  pulvérisatrice  ou  d'une 
buse.  La  tête  supporte  également  une  cartouche  fer- 
mée  de  gaz  sous  pression,  soutenue  à  l'intérieur  du 
réservoir,  qui  peut  être  mise  en  communication  avec 
l'intérieur  dudit  réservoir  après  action  d'un  percuteur 
sur  un  opercule  de  bouchage  de  l'orifice  de  la  cartou- 
che.  Le  percuteur  ainsi  que  les  conduits  de  liaison 
sont  logés  dans  la  tête  de  distribution  proprement  dite 
maintenue  en  place  sur  le  réservoir  par  un  écrou  de 
fixation  ou  autre  système.  Les  extincteurs  connus 
sont  en  outre  équipés  d'une  poignée  de  préhension  et 
d'un  levier  presseur  grâce  auquel  l'utilisateur  peut  en 
appuyant  fortement,  agir  sur  le  percuteur  de  la  tête  de 
pulvérisation.  Cette  opération  n'est  rendue  possible 
que  si  il  a  au  préalable  tiré  sur  une  goupille  de  verrouil- 
lage  dudit  levier  presseur. 

Il  s'est  avéré  que  la  mise  en  oeuvre  de  ces  extinc- 
teurs  n'était  pas  toujours  aisée,  surtout  quand  l'utili- 
sateur  se  trouve  dans  une  situation  de  fébrilité  en  cas 
d'incendie.  En  ,effet  l'arrachage  de  la  goupille  de  sé- 
curité  qui  traverseje  levier  presseur,  exige,  du  fait  de 
l'effet  de  cisaillement,  une  certaine  force  et  ne  se  fait 
pas  très  facilement  du  fait  que  l'appareil  peut  être 
maintenu  incliné  et  n'est  pas  à  la  main  de  l'utilisateur. 
Il  faut  ensuite  exercer  une  pression  également  assez 
forte  pour  manoeuvrer  le  levier  et  percer  l'opercule  ce 
qui  est  plus  difficile  si  le  réservoir  n'est  pas  en  appui 
au  sol.  Cela  représente  au  moins  deux  manipulations 
avant  de  pouvoir  agir  sur  la  soufflette  de  la  canne  pul- 
vérisatrice  ou  de  la  buse.  Les  extincteurs  connus  pré- 
sentent  également  un  certain  nombre  d'autres 
inconvénients.  Il  y  a  notamment  la  fragilité  de  la  tête 
de  distribution  non  protégée  contre  les  chocs,  et  qu'il 
conviendrait  donc  de  coiffer  par  un  capot.  D'autre  part 
le  réservoir  est  muni,  sur  sa  paroi  extérieure  d'étriers 
d'accrochage  de  l'appareil  à  un  mur,  de  même  que  de 
pattes  de  fixation  du  flexible,  toutes  pièces  qui  sont 
donc  rapportées  sur  le  corps  du  réservoir,  et  particu- 
lièrement  soumises  à  la  corrosion,  et  qui  augmentent 
sensiblement  les  risques  de  blessure  pour  l'utilisateur 
et  le  prix  de  revient  de  l'appareil. 

Dans  le  souci  de  chercher  à  réaliser  un  matériel 
plus  simple  à  fabriquer  et  également  plus  maniable  et 
plus  rapide  à  utiliser,  la  Demanderesse  a  mis  au  point 

un  nouveau  carénage  de  sécurité  adaptable  à  la  tête 
de  distribution  qui  évite  les  inconvénients  précités. 

Un  objet  principal  de  la  présente  invention  consis- 
te  donc  en  un  carénage  de  sécurité  pour  une  tête  de 

5  distribution  fermant  la  partie  supérieure  d'un  extinc- 
teur  comportant  un  réservoir  renfermant  entre  autre 
un  tube  plongeur  et  une  cartouche  de  gaz  sous  pres- 
sion  pour  l'évacuation  de  l'agent  extincteur  au  travers 
de  ladite  tête  vers  une  soufflette,  carénage  qui  se  pré- 

10  sente  comme  une  coque  moulée  en  matière  compo- 
site  qui  coiffe  la  tête  de  distribution  à  laquelle  il  est 
fixé,  en  la  débordant  de  part  et  d'autre,  une  des  par- 
ties  débordantes  étant  constituée  comme  une  poi- 
gnée  de  maintien  de  l'extincteur,  et  l'autre  partie 

15  débordante  recevant  un  anneau  de  commande  sus- 
ceptible  d'être  arraché  par  glissement  hors  du  caré- 
nage,  des  moyens  mécaniques  de  liaison  étant 
localisés  à  l'intérieur  du  carénage  pour  transmettre  le 
mouvement  de  l'anneau  à  un  percuteur  d'ouverture 

20  de  la  cartouche  de  gaz. 
Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 

tion,  la  partie  débordante  du  carénage,  du  côté  oppo- 
sé  à  la  poignée,  est  ouverte  vers  l'extérieur  selon  une 
lumière  rectangulaire  limitée  par  un  profil  faisant  offi- 

25  ce  de  glissière  pour  l'anneau  de  commande. 
Avantageusement  l'anneau  de  commande  est 

une  pièce  en  matière  plastique  moulée  dont  la  partie 
supérieure  a  la  forme  d'un  anneau  et  dont  la  partie  in- 
férieure  dispose  latéralement  de  deux  petites  règlet- 

30  tes  profilées  destinées  à  coopérer  avec  le  profil  du 
carénage,  ledit  anneau  portant  une  petite  potence 
d'entraînement  du  mécanisme  de  liaison  localisé  à 
l'intérieur  du  carénage.  L'anneau  de  commande  a  une 
couleur  particulière  qui  renseigne  sur  le  contenu  du 

35  réservoir. 
Les  moyens  mécaniques  de  liaison  entre  l'an- 

neau  et  le  percuteur  sont  constitués  d'un  levier  articu- 
lé  sur  un  maneton  de  la  tête  de  distribution,  et  d'une 
tige  du  percuteur  logé  dans  ladite  tête  de  distribution, 

40  et  ledit  levier  prenant  appui  d'un  côté  sur  la  potence 
de  l'anneau  de  commande  et  d'un  autre  côté  sur  la 
tige  du  percuteur. 

D'autres  caractéristiques  particulières  et  avanta- 
ges  de  l'invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 

45  cription  qui  va  suivre  d'une  forme  de  réalisation  prise 
à  titre  d'exemple  et  faisant  référence  aux  dessins  an- 
nexés  qui  représentent  : 

Figure  1,  une  vue  générale  en  coupe  verticale 
d'un  extincteur 

50  Figure  2,  une  vue  en  coupe  verticale  et  figure  3, 
une  vue  en  plan  et  par  au-dessous,  du  carénage 
Figure  4  une  vue  schématique  à  plus  grande 
échelle  des  glissières  du  carénage 
Figure  5,  une  vue  en  perspective  de  l'anneau  de 

55  commande. 
Figure  6,  une  vue  en  coupe  à  plus  grande  échelle 
du  carénage  monté  sur  la  tête  de  distribution. 
On  voit  à  la  figure  1  un  réservoir  20  d'extincteur 
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sur  l'orifice  2  duquel  est  montée  une  tête  de  distribu- 
tion  3  obturant  de  façon  étanche  ledit  orifice,  à  l'aide 
d'un  écrou  4.  La  tête  est  pourvue  d'un  puits  de  traver- 
sée  5  servant  de  support  à  un  tube  6  se  développant 
sur  toute  la  hauteur  du  réservoir  à  la  partie  inférieure  5 
duquel  il  débouche  par  un  orifice  7.  Le  puits  de  traver- 
sée  fait  communiquer  le  tube  plongeur  avec  un  flexi- 
ble  8  de  raccordement  à  une  soufflette  9  qui  admet 
l'agent  extincteur  dans  une  canne  pulvérisatrice  21. 
On  notera  que  le  flexible  8  vient  en  prolongement  di-  10 
rect  avec  le  tube  plongeur  par  le  puits  de  traversée. 

La  tête  de  distribution  3  qui  est  une  pièce  venant 
de  fonderie  ou  d'usinage  ou  de  moulage  porte  à  sa 
partie  supérieure  deux  ailes  verticales  22  percées 
chacune  d'un  orifice  23.  Les  orifices  en  question  ser-  15 
vent  à  la  fixation  d'un  carénage  de  sécurité  désigné 
dans  son  ensemble  parla  référence  1  ,  qui  coiffe  ladite 
tête  et  s'étend  sensiblement  sur  tout  le  diamètre  du 
réservoir  comme  on  le  verra  plus  loin.  Du  côté  opposé 
aux  ailes  verticales,  la  tête  est  pourvue  d'un  manchon  20 
vertical  36  sur  lequel  vient  se  visser  une  cartouche  37 
de  gaz  sous  pression.  Le  manchon  communique  par 
un  conduit  non  représenté  avec  l'intérieur  du  réservoir 
20. 

Le  carénage  1  est  décrit  maintenant  plus  en  détail  25 
en  référence  aux  figures  2  et  3.  Il  a  la  forme  générale 
d'une  coque  moulée  en  matière  composite  dont  la 
face  supérieure  est  sensiblement  plane  et  dont  la  par- 
tie  creuse  inférieure  est  pourvue  de  nervures  longitu- 
dinales  10  et  transversales  11.  On  donne  à  cette  30 
coque  une  forme  aussi  esthétique  que  possible.  Une 
extrémité  du  carénage  est  percée  d'une  ouverture  dé- 
limitée  par  une  bordure  13  formant  poignée  de  pré- 
hension  12.  Des  moyens  complémentaires  de 
garnissage  de  la  poignée  sont  prévus  pour  améliorer  35 
le  confort  de  l'utilisateur.  Au  centre,  à  proximité  de  cet- 
te  poignée  le  carénage  est  percé  d'un  orifice  14  auto- 
risant  le  passage  du  puits  de  traversée  5.  Du  côté 
opposé  il  est  ouvert  vers  l'extérieur  selon  une  lumière 
rectangulaire  15  limitée  par  un  profil  16  mieux  visible  40 
sur  la  figure  4  faisant  office  de  glissière  pour  un  an- 
neau  de  commande  24  qui  sera  décrit  plus  loin.  La 
partie  supérieure  du  carénage  au  dessus  de  la  lumiè- 
re  15  porte  un  oeilleton  19.  L'extrémité  inférieure  de 
la  coque  du  côté  opposé  à  la  poignée  12  forme  un  45 
étrier  17,  en  avant  de  la  lumière  15,  étrier  qui  porte 
une  patte  verticale  1  8  pour  l'accrochage  de  la  soufflet- 
te  On  notera  qu'au  moins  une  partie  du  pourtour  infé- 
rieure  du  carénage  est  conformée  en  forme  d'une 
gouttière  41  ouverte  vers  le  bas.  50 

On  a  représenté  à  la  figure  5  l'anneau  de 
commande  24.  Il  est  formé  d'une  pièce  en  matière 
plastique  moulée  dont  la  partie  supérieure  a  la  forme 
d'un  anneau  25  et  dont  la  partie  inférieure  26  dispose 
latéralement  de  deux  petites  réglettes  profilées  27  55 
destinées  à  coopérer  avec  le  profil  16  du  carénage  1  . 
A  sa  base,  la  partie  inférieure  de  l'anneau  porte  une 
potence  28  orientée  du  même  côté  que  les  réglettes 

profilées.  Enfin  un  petit  orifice  central  29  a  été  prati- 
qué  au  centre  de  l'anneau.  L'anneau  est  équipé  par 
exemple  de  petites  pattes  déformables  supplémentai- 
res  en  matière  plastique  qui  interdiraient  son  réenga- 
gement  dans  les  glissières  après  son  arrachementou 
d'un  système  antiretour,  ou  encore  il  est  muni  d'une 
zone  de  faiblesse  ou  d'une  partie  cassante  qui  empê- 
cherait  sa  remise  en  place. 

En  se  reportant  maintenant  aux  figures  1,  2  et  6, 
on  voit  le  montage  du  carénage  1  sur  la  tête  de  distri- 
bution  3.  Pour  cela  le  carénage  dispose  de  deux  ori- 
fices  latéraux  30,  et  une  tige  de  maintien  31  traverse 
ces  orifices  et  les  orifices  23  de  la  tête  pour  solidariser 
ces  deux  pièces.  On  remarquera  que  le  carénage  dé- 
borde  de  chaque  côté  de  la  tête  de  distribution.  La  poi- 
gnée  de  préhension  12  se  trouve  sur  une  des  parties 
débordantes  tandis  que  l'anneau  de  commande  se 
trouve  sur  l'autre  partie  débordante  du  carénage. 

A  l'intérieur  du  carénage,  dans  le  couloir  délimité 
par  les  nervures  longitudinales  10,  s'étend  un  levier 
32  articulé  sur  un  maneton  33  solidaire  de  la  tête  3. 
L'extrémité  dudit  levier,  à  proximité  immédiate  du  ma- 
neton  prend  appui  contre  l'extrémité  de  la  tige  34  d'un 
percuteur  35  logé  à  l'intérieur  du  manchon  36  ;  le  per- 
cuteur  porte  un  joint  torique  38  assurant  l'étanchéïté 
dans  le  manchon,  entre  l'intérieur  du  réservoir  et  la 
tige  34.  La  pointe  39  du  percuteur  débouche  à  proxi- 
mité  de  l'opercule  de  bouchage  de  la  cartouche  de 
gaz  37.  le  percuteur  est  rappelé  par  un  ressort  42  en 
appui  sur  un  épaulement  de  la  tige  34  et  sur  une  ron- 
delle  43  de  bouchage  du  manchon,  d'appui  de  la  bou- 
teille  et  de  maintien  du  ressort.  L'extrémité  opposée 
du  levier  32  affleure  la  lumière  1  5  du  carénage  et  vient 
en  appui  contre  la  potence  28  de  l'anneau  24. 

Enfin  un  cache  verrouillable  40  rapporté  sous  le 
carénage  vient  s'encliqueter  sur  l'étrier  1  7  et  ferme  le 
couloir  contenant  le  levier  32.  Il  a  essentiellement 
pour  objet  d'obturer  la  partie  débordante  du  carénage 
et  d'interdire  ainsi  l'accès  au  levier  32,  pour  éviter  sa 
manoeuvre  intempestive. 

Les  figures  1  et  6  illustrent  la  position  des  diffé- 
rents  organes  du  carénage  et  de  la  tête  de  distribution 
quand  l'appareil  est  au  repos 

Dans  ce  cas  et  à  l'aide  de  la  gouttière  41,  le  ca- 
rénage  permet  l'accrochage  de  l'extincteur  à  tout  cro- 
chet  mural,  ce  qui  évite  d'avoir  à  munir  la  paroi 
extérieure  du  réservoir  d'étriers  d'accrochage.  Quand 
l'appareil  est  ainsi  accroché,  la  soufflette  9  est  sus- 
pendue  à  l'extrémité  de  l'étrier  du  carénage  grâce  à 
la  patte  verticale  18.  La  canne  trouve  ainsi  sa  place, 
verticalement  le  long  du  réservoir  et  il  n'est  donc  pas 
nécessaire  non  plus  de  prévoir  sur  le  réservoir  un 
moyen  d'accrochage  quelconque. 

Le  carénage  1  étant  solidement  fixé  à  la  tête  de 
pulvérisation  3  c'est-à-dire  au  réservoir,  l'utilisateur 
peut  aisément  saisir  l'appareil  à  l'aide  de  la  poignée 
12.  Sans  poser  l'appareil  au  sol,  et  en  un  seul  geste 
instinctif  et  naturel  il  saura  tirer  vers  le  haut  l'anneau 
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de  commande  24  qui  sectionne  un  fil  de  plombage  lé- 
ger  44  traversant  l'oeilleton  19  et  l'orifice  29.  La  posi- 
tion  particulière  de  l'anneau  de  commande  24  du  côté 
opposé  à  la  poignée  rend  très  aisée  et  naturelle  cette 
manoeuvre  d'arrachement  .  Au  cours  de  ce  mouve- 
ment  sont  assurées  en  un  seul  geste  deux  opérations. 
D'une  part  un  déverrouillage  de  l'anneau  de  comman- 
de.  D'autre  part  la  mise  en  pression  du  réservoir  par 
perforation  de  l'opercule  de  bouchage  de  la  cartouche 
37.  En  effet,  lors  du  déplacement  vers  le  haut  de  l'an- 
neau  24,  dont  les  profilés  27  coulissent  dans  les  glis- 
sières  16,  la  potence  28  fait  basculer  le  levier  32  qui 
enfoncera  la  tige  34  du  percuteur  35  à  rencontre  de 
la  force  du  ressort  42  et  fait  agir  la  pointe  33.  La  dé- 
multiplication  introduite  par  le  levier  32  fait  que  l'utili- 
sateur,  dans  le  même  geste  n'a  pas  à  exercer  un  effort 
important  pourarracher  l'anneau  et  mettre  le  réservoir 
en  pression,  à  l'inverse  des  systèmes  habituels 
connus.  La  résistance  opposée  par  le  ressort  est  né- 
gligeable,  ce  dernier  ayant  seulement  pour  rôle  de 
maintenir  le  percuteur  en  position  haute,  quand  l'ex- 
tincteur  est  au  repos.  On  notera  que  l'anneau  arraché 
est  complètement  sorti  des  glissières  et  qu'il  ne  peut 
être  remis  en  place  du  fait  notamment  du  système  an- 
tiretour  évoqué  précédemment.  L'agent  extincteur 
peut  alors  être  pulvérisé  par  action  de  l'utilisateur  sur 
la  soufflette  9. 

Le  carénage  1  facilite  donc  grandement  l'accro- 
chage  et  la  manipulation  de  l'extincteur.  En  outre  il 
protège  complètement  des  chocs  l'ensemble  fonc- 
tionnel  et  la  tête  de  distribution.  Il  est  avantageuse- 
ment  réalisé  en  matériau  composite  moulé,  sans 
parties  saillantes  ni  angles  vifs,  et  puisqu'il  intègre  la 
poignée  de  portage  et  le  support  du  flexible,  il  évite  la 
fabrication  et  le  montage  de  ces  pièces  habituelles. 
De  son  côté,  l'anneau  de  commande  24  également  en 
matière  plastique,  par  exemple  en  polyamide  qui  ne 
craint  ni  l'oxydation,  ni  le  grippage,  ni  les  déforma- 
tions,  est  choisi  dans  une  couleur  qui  tranche  avec 
celle  du  carénage  pour  être  repérable  facilement.  On 
peut  avantageusement  donner  à  l'anneau  utilisé  une 
couleur  qui  renseigne  sur  le  contenu  du  réservoir,  et 
matérialise  la  nature  de  l'agent  extincteur. 

Revendications 

1.  Carénage  de  sécurité  pour  une  tête  de  distribu- 
tion  fermant  la  partie  supérieure  d'un  extincteur 
qui  comporte  notamment  un  réservoir  renfermant 
un  tube  plongeur  et  une  cartouche  de  gaz  sous 
pression  pour  l'évacuation  de  l'agent  extincteur 
au  travers  de  ladite  tête  vers  une  soufflette  carac- 
térisé  en  ce  que  le  carénage  1  se  présente 
comme  une  coque  moulée  en  matière  composite 
qui  coiffe  la  tête  de  distribution  3  à  laquelle  il  est 
fixé,  en  la  débordant  de  part  et  d'autre,  une  des 
parties  débordantes  étant  constituée  comme  une 

poignée  12  de  maintien  de  l'extincteur,  et  l'autre 
partie  débordante  recevant  un  anneau  de 
commande  24  susceptible  d'être  arraché  par  glis- 
sement  hors  du  carénage,  et  en  ce  que  des 

5  moyens  mécaniques  de  liaison  (32,  34)  localisés 
à  l'intérieur  du  carénage  transmettent  le  mouve- 
ment  de  l'anneau  à  un  percuteur  35  d'ouverture 
de  la  cartouche  de  gaz. 

10  2.  Carénage  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  fixé  à  deux  ailes  verticales 
22  percées  d'orifices  23,  portées  par  la  partie  su- 
périeure  de  la  tête  de  distribution  3. 

15  3.  Carénage  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  face  supérieure  du  caréna- 
ge  est  sensiblement  plane  et  sa  partie  creuse 
inférieure  est  pourvue  de  nervures  longitudinales 
1  0  et  transversales  1  1  . 

20 
4.  Carénage  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ca- 

ractérisé  en  ce  que  au  moins  une  partie  du  pour- 
tour  inférieur  du  carénage  1  est  conformée  en 
forme  de  gouttière  d'accrochage  41  ouverte  vers 

25  le  bas. 

5.  Carénage  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  débordante  du  caré- 
nage  1  du  côté  opposé  à  la  poignée  12,  est 

30  ouverte  vers  l'extérieur  selon  une  lumière  rectan- 
gulaire  15  limitée  par  un  profil  16  faisant  office  de 
glissière  pour  l'anneau  de  commande  24. 

6.  Carénage  de  sécurité  selon  les  revendications  1 
35  et  5  caractérisé  en  ce  que  la  partie  débordante  du 

carénage  1  du  côté  opposé  à  la  poignée  12,  se 
termine  par  un  étrier  17,  en  avant  de  la  lumière 
15,  qui  porte  une  patte  verticale  18  pour  l'accro- 
chage  de  la  soufflette. 

40 
7.  Carénage  de  sécurité  selon  les  revendications  1 

et  5  caractérisé  en  ce  que  l'anneau  de  commande 
24  est  une  pièce  en  matière  moulée  dont  la  partie 
supérieure  a  la  forme  d'un  anneau  25  et  dont  la 

45  partie  inférieure  26  dispose  latéralement  de  deux 
petites  réglettes  profilées  27  destinées  à  coopé- 
rer  avec  le  profil  16  du  carénage  1  et  en  ce  que 
ledit  anneau  porte  un  moyen  d'entraînement  28 
du  mécanisme  de  liaison  (32,  34)  localisé  à  l'in- 

50  térieur  du  carénage  1  . 

8.  Carénage  de  sécurité  selon  la  revendication  7  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  moyen  d'entrainement 
est  constitué  d'une  potence  28  orientée  du  même 

55  côté  que  les  réglettes  profilées  27. 

9.  Carénage  de  sécurité  selon  les  revendications  1 
et  7  caractérisé  en  ce  que  l'anneau  de  commande 

4 



EP  0  507  664  A1 

24  dispose  d'un  petit  orifice  29  pour  le  passage 
d'un  fil  de  plombage  léger  44  qui  pénètre  égale- 
ment  dans  un  oeilleton  19  du  carénage  1. 

10.  Carénage  de  sécurité  selon  les  revendications  5 
et  7  caractérisé  en  ce  que  l'anneau  de  commande 
24  est  équipé  de  moyens  antiretours  et/ou  cassa- 
bles  interdisant  son  réengagement  dans  les  glis- 
sières  1  6  après  son  arrachement. 

11.  Carénage  de  sécurité  selon  la  revendication  7  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'anneau  de  commande  24  a 
une  couleur  particulière  qui  renseigne  sur  la  na- 
ture  de  l'agent  extincteur. 

10 

15 
12.  Carénage  de  sécurité  selon  les  revendications  1 

et  8  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  mécani- 
ques  de  liaison  sont  constitués  d'un  levier  32  ar- 
ticulés  sur  un  maneton  33  de  la  tête  de 
distribution  3,  et  d'une  tige  34  du  percuteur  35  20 
logé  dans  la  tête  de  distribution,  et  en  ce  que  ledit 
levier  prend  appui  d'un  côté  sur  la  potence  28  de 
l'anneau  de  commande  24  et  d'un  autre  côté  sur 
la  tige  du  percuteur. 

25 
13.  Carénage  de  sécurité  selon  les  revendications  1 

et  3  caractérisé  en  ce  que  un  cache  verrouillable 
40  est  rapporté  sous  une  partie  débordante  du  ca- 
rénage  1  pourfermerle  couloir  entre  les  nervures 
longitudinales  10.  30 
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